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Référence courrier : 

CODEP-PRS-2021-057773 

 

CES-CEBTP ANTILLES 

Monsieur X 

18 avenue des Arawak 

Chateauboeuf 

97200 FORT-DE-FRANCE  

Paris, le 17 décembre 2021 

Objet : Inspection de la radioprotection et contrôle des transports de substances radioactives référencée 

INSNP-PRS-2021-1181 du 23 novembre 2021 

Installation : activité de gamma densimétrie 

 

Références : [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

 [2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 et R. 1333-166. 

 [3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 [4] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 557-46, L. 592-19, L. 592-22, L. 593-33 et 

L. 596-3 et suivants. 

 [5] Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route (ADR), 

version 2021. 

 [6] Arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies 

terrestres, dit « arrêté TMD ». 

 [7] Autorisation T990221 référencée CODEP-PRS-2018-060021 du 18 décembre 2018. 

 

 

Monsieur, 

 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le 

contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 23 novembre 2021 dans votre établissement. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 

observations qui en résultent. 

Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de 

l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé 

publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

Synthèse de l’inspection 

 

L’inspection du 23 novembre 2021 a été consacrée à l’examen, par sondage, des dispositions prises 

pour assurer la radioprotection des travailleurs, dans le cadre de la détention et de l’utilisation d’un 

gammadensimètre contenant des sources scellées objets de l’autorisation référencée [7]. 
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Au cours de l’inspection, les inspecteurs se sont entretenus avec la personne compétente en 

radioprotection (PCR). Le chef d’entreprise excusé n’a pu participer à l’inspection. 

Les inspecteurs ont également visité le local de stockage de l’appareil et ont contrôlé les équipements 

utilisés lors du transport du gammadensimètre en chantier.  

Au regard du contrôle par sondage effectué, il ressort que la déclinaison des exigences de 

radioprotection et de transport de substance radioactive sont perfectibles. La radioprotection doit 

être remise à niveau avant toute utilisation du gammadensimètre en chantier. 

Les actions suivantes sont, notamment, à réaliser pour corriger les écarts relevés lors de l’inspection 

:  

• Mettre à disposition une dosimétrie opérationnelle pour les opérateurs intervenant en 

chantier ; 

• Mettre en œuvre les vérifications de radioprotection selon les périodicités et modalités 

attendues et en assurer la traçabilité ; 

• Disposer d’appareil de mesure correctement étalonné et vérifié ; 

• Procéder à l’évaluation des risques relative à l’utilisation du gammadensimètre en condition 

de chantier ; 

• Pour le transport du gammadensimètre, compléter la déclaration d’expédition de matières 

radioactives et disposer de signalisation orange et de plaques étiquettes 7D répondant à la 

réglementation. 

L’ensemble des constats relevés et des actions à réaliser est détaillé ci-dessous. 

 

A. Demandes d’actions correctives 

• Dosimètre opérationnel 

Conformément à l’article  R. 4451-33 du code du travail,  

I.  Dans une zone contrôlée ou une zone d’extrémités définies à l’article R. 4451-23 ainsi 

que dans une zone d’opération définie à l’article R. 4451-28, l’employeur :  

1° Définit préalablement des contraintes de dose individuelle pertinentes à des fins d’optimisation de la 

radioprotection ;  

2° Mesure l’exposition externe du travailleur au cours de l’opération à l’aide d’un dispositif de mesure en temps 

réel, muni d’alarme, désigné dans le présent chapitre par les mots « dosimètre opérationnel » ;  

3° Analyse le résultat de ces mesurages ;  

4° Adapte le cas échéant les mesures de réduction du risque prévues à la présente section ;  

5° Actualise si nécessaire ces contraintes. 

II.  Le conseiller en radioprotection a accès à ces données. 
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Conformément à l’article R. 4451-58 du code du travail,  

I.  L’employeur veille à ce que reçoive une information appropriée chaque travailleur :  

1° Accédant à des zones délimitées au titre des articles R. 4451-24 et R. 4451-28 ;  

2° Intervenant lors d’opérations de transport de substances radioactives ;  

[…] 

II.-Les travailleurs disposant d'une surveillance dosimétrique individuelle au sens du I de l'article R. 4451-64 

reçoivent une formation en rapport avec les résultats de l'évaluation des risques réalisée conformément à la 

section 4 du présent chapitre III  Cette information et cette formation portent, notamment, sur : 

6° Les conditions d’accès aux zones délimitées au titre du présent chapitre ;  

8° Les modalités de surveillance de l’exposition individuelle et d’accès aux résultats dosimétriques ; 

11° Le cas échéant, les aspects relatifs à la sûreté et aux conséquences possibles de la perte du contrôle adéquat 

des sources scellées de haute activité telles que définies à l’annexe 13.7 visée à l’article R. 1333-1 du code de la 

santé publique. 

Annexe III de l’arrêté du 26 juin 2019 relatif à la surveillance individuelle de l’exposition des travailleurs aux 

rayonnements ionisants. 

Dosimétrie opérationnelle pour le suivi de l’exposition externe. 

3.2. Modalités de port : l’employeur, avec l’appui du conseiller en radioprotection, définit les modalités de port 

du dosimètre opérationnel. Lorsqu’il est porté sur les équipements de protection individuelle, l’employeur définit 

la fonction de transfert entre la mesure de l’exposition et la dose reçue par le travailleur afin de conserver la 

pertinence des résultats au regard de l’objectif du port de ces dosimètres. L’ergonomie du dosimètre doit être 

telle qu’il occasionne une gêne minimale au travailleur. 

a. Traitement de données : les résultats de la dosimétrie opérationnelle, reçue lors de toute opération, sont 

enregistrés nominativement à chaque sortie de zone des travailleurs. 

Les inspecteurs ont relevé que votre société ne détient aucun dosimètre opérationnel alors que votre 

opérateur utilisant le gammadensimètre est amené à rentrer en zone d’opération lors de son utilisation. 

Les inspecteurs ont rappelé que le dosimètre opérationnel doit être adapté aux rayonnements gamma 

et neutrons, rayonnements émis par votre équipement de travail. 

A1. Je vous demande de mettre à disposition des travailleurs accédant en zone d’opération des 

dosimètres opérationnels et de veiller à ce que ces dispositifs soient effectivement portés.  

• Vérification de l’équipement de travail 

Conformément à l’article R. 4451-42 du code du travail, l’employeur procède à des vérifications générales 

périodiques des équipements de travail mentionnés aux articles R. 4451-40 et R. 4451-41 afin que soit décelée 

en temps utile toute détérioration susceptible de créer des dangers. 

II. L’employeur vérifie dans les mêmes conditions l’intégrité des sources radioactives scellées lorsqu’elles ne sont 

pas intégrées à un équipement de travail. 

Les vérifications générales périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection. 
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Ces vérifications périodiques sont réalisées par le conseiller en radioprotection, ou sous sa supervision, selon les  

modalités et les périodicités prévues aux articles 7, 8, 9, 12 et 13 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux 

mesurages  réalisés dans le cadre de l’évaluation des risques et aux vérifications de l’efficacité des moyens de 

prévention mis en place  dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements 

ionisants. 

En application de l’article 18 de l’arrêté du 23 octobre 2020 précité, l’employeur définit, sur les conseils du 

conseiller en  radioprotection, un programme des vérifications qui fait l’objet d’une réévaluation en tant que de 

besoin. 

Les inspecteurs ont constaté qu’avant la mise en œuvre de la nouvelle réglementation relative aux 

vérifications de radioprotection, un organisme agréé au titre de la radioprotection venait annuellement 

procéder au contrôle externe du gammadensimètre. Par ailleurs, la personne compétente en 

radioprotection a déclaré procéder à un contrôle interne annuel mais sans en assurer la traçabilité dans 

un rapport. Les inspecteurs ont rappelé que tout contrôle et vérification de la radioprotection doit être 

tracé dans un rapport.  

En 2021, année transitoire où l’ancienne ou la nouvelle réglementation peuvent être déclinées, le 

gammadensimètre n’a fait l’objet ni d’un contrôle par un organisme agréé de la radioprotection (en 

raison du contexte sanitaire) ni d’un contrôle tracé par la personne compétente en radioprotection.  

Avec la nouvelle réglementation applicable pleinement à partir du 1er janvier 2022, un appareil de 

gammadensimétrie tel que le vôtre nécessite a minima une vérification périodique annuelle par le 

conseiller en radioprotection ou sous sa supervision. Les mesures relatives à cette vérification doivent 

être faites avec des appareils répondant aux émissions des radionucléides détenus sans oublier les 

neutrons. 

A2. Je vous demande de procéder aux vérifications périodiques de votre équipement de travail et 

de veiller à ce que ces vérifications soient réalisées selon les périodicités réglementaires et de les 

tracer. Vous m’indiquerez les dispositions retenues au regard de la réglementation applicable au 

1er janvier 2022 et me transmettrez le rapport de la prochaine vérification périodique. 

• Vérification des appareils de mesure 

Conformément à l’article 17 de l’arrêté du 23 octobre 2020, dans sa version modifiée du 12 décembre 2021, 

relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des 

moyens de prévention mis en place dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux 

rayonnements ionisants, l’étalonnage , sa vérification et la vérification de bon fonctionnement de 

l’instrumentation de radioprotection prévus à l’article R. 4451-48 du code du travail sont réalisés dans les 

conditions définies dans le présent article.  

I– La vérification de bon fonctionnement prévue au I. de l’article R. 4451-48 du code du travail porte sur les 

caractéristiques de l’appareil de mesure. Elle comprend:  

1o Une vérification par l’employeur, lors de la réception du matériel, visant à s’assurer de l’adéquation de 

l’instrument de mesure avec la ou les gammes de mesure pour lesquelles il est utilisé et, le cas échéant, à vérifier 

la cohérence du mouvement propre de l’appareil;  
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2o Une vérification, avant chaque utilisation, de l’alimentation électrique ainsi que de la cohérence du 

mouvement propre de l’appareil de mesure.  

II. – - La vérification périodique de l'étalonnage prévue au II de l’article R. 4451-48 du code du travail est réalisé 

par le conseiller en radioprotection s’il dispose des compétences et des moyens nécessaires, ou à défaut par un 

organisme extérieur dont le système qualité est conforme à la norme relative au management de la qualité et qui 

respecte les normes en vigueur relatives à l’étalonnage des appareils de détection des rayonnements ionisants.  

Les instruments sont étalonnés dans la ou les gammes de grandeurs pour lesquelles ils sont utilisés.  

La méthode et la périodicité de la vérification de l'étalonnage sont conformes aux prescriptions définies par 

l’employeur en adéquation avec l’usage qu’il fait de l’instrumentation et les recommandations de la notice 

d’instructions du fabricant.  Le délai entre deux vérifications ne peut excéder un an. En fonction de l'écart 

constaté lors d'une vérification, un ajustage ou un étalonnage est réalisé selon les modalités décrites par le 

fabricant. 

Les inspecteurs ont constaté que les deux radiamètres dont vous disposez ont été vérifiés en dernier 

lieu en 2016 et en 2018. Sans étalonnage et vérification réguliers, ces appareils, utilisés à la fois pour 

des vérifications de radioprotection et également pour la protection de votre personnel lors de 

l’utilisation du gammadensimètre en chantier, peuvent donner des résultats de mesure erronés. 

A3. Je vous demande, dans les meilleurs délais, de faire vérifier l’étalonnage de vos appareils de 

mesure utilisés et de veiller, à l’avenir, à disposer d’appareils dûment étalonnés et vérifiés. Vous 

m’indiquerez les dispositions retenues. 

• Evaluation des risques 

Conformément à l’article R. 4451-13 du code du travail, l’employeur évalue les risques résultant de l’exposition 

des travailleurs aux rayonnements ionisants en sollicitant le concours du salarié mentionné au I de l’article L. 

4644-1 ou, s’il l’a déjà désigné, du conseiller en radioprotection.  

Cette évaluation a notamment pour objectifs :  

1° D’identifier, parmi les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8, celles 

pertinentes au regard de la situation de travail ;  

2° De constater si, dans une situation donnée, le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 

est susceptible d’être dépassé ;  

3° De déterminer, lorsque le risque ne peut être négligé du point de vue de la radioprotection, les mesures et 

moyens de prévention définis à la section 5 du présent chapitre devant être mises en œuvre ;  

4° De déterminer les conditions d’emploi des travailleurs définies à la section 7 du présent chapitre.  

Conformément à l’article R. 4451-14 du code du travail, lorsqu’il procède à l’évaluation des risques, l’employeur 

prend notamment en considération :  

1° L’inventaire des sources de rayonnements ionisants prévu à l’article R. 1333-158 du code de la santé publique 

;  

2° La nature des sources de rayonnements ionisants, le type de rayonnement ainsi que le niveau, la durée de 

l’exposition et, le cas échéant, les modes de dispersion éventuelle et d’incorporation des radionucléides ;  
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3° Les informations sur les niveaux d’émission communiquées par le fournisseur ou le fabriquant de sources de 

rayonnements ionisants ;  

4° Les informations sur la nature et les niveaux d’émission de rayonnement cosmique régnant aux altitudes de 

vol des aéronefs et des engins spatiaux ;  

5° Les valeurs limites d’exposition fixées aux articles R. 4451-6, R. 4451-7 et R. 4451-8 ;  

6° Le niveau de référence pour le radon fixé à l’article R. 4451-10 ainsi que le potentiel radon des zones 

mentionnées à l’article R. 1333-29 du code de la santé publique et le résultat d’éventuelles mesures de la 

concentration d’activité de radon dans l’air déjà réalisées ;  

7° Les exemptions des procédures d’autorisation, d’enregistrement ou de déclaration prévues à l’article R. 1333-

106 du code de la santé publique ;  

8° L’existence d’équipements de protection collective, permettant de réduire le niveau d’exposition aux 

rayonnements ionisants ou susceptibles d’être utilisés en remplacement des équipements existants ;  

9° Les incidents raisonnablement prévisibles inhérents au procédé de travail ou du travail effectué ;  

10° Les informations fournies par les professionnels de santé mentionnés au premier alinéa de l’article L. 4624-

1 concernant le suivi de l’état de santé des travailleurs pour ce type d’exposition ;  

11° Toute incidence sur la santé et la sécurité des femmes enceintes et des enfants à naitre ou des femmes qui 

allaitent et des travailleurs de moins de 18 ans ;  

12° L’interaction avec les autres risques d’origine physique, chimique, biologique ou organisationnelle du poste 

de travail ;  

13° La possibilité que l’activité de l’entreprise soit concernée par les dispositions de la section 12 du présent 

chapitre ;  

14° Les informations communiquées par le représentant de l’Etat sur le risque encouru par la population et sur 

les actions mises en œuvre pour assurer la gestion des territoires contaminés dans le cas d’une situation 

d’exposition durable mentionnée au 6° de l’article R. 4451-1.  

Conformément à l’article R. 4451-15 du code du travail, l'employeur procède à des mesurages sur le lieu de 

travail lorsque les résultats de l'évaluation des risques mettent en évidence que l'exposition est susceptible 

d'atteindre ou de dépasser l'un des niveaux suivants : 

1° Pour l'organisme entier : 1 millisievert par an ; 

2° Pour le cristallin : 15 millisieverts par an ;  

3° Pour les extrémités et la peau : 50 millisieverts par an ; 

4° Pour la concentration d'activité du radon dans l'air pour les activités professionnelles mentionnées au 4° de 

l'article R. 4451-1 : 300 becquerels par mètre cube en moyenne annuelle. 

Ces mesurages visent à évaluer : 

1° Le niveau d'exposition externe ; 

2° Le cas échéant, le niveau de la concentration de l'activité radioactive dans l'air ou la contamination 

surfacique. 
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Conformément à l’article R. 4451-16 du code du travail, les résultats de l’évaluation des risques sont consignés 

dans le document unique d’évaluation des risques prévu à l’article R. 4121-1.  

Les résultats de l’évaluation et des mesurages prévus à l’article R. 4451-15 sont conservés sous une forme 

susceptible d’en permettre la consultation pour une période d’au moins dix ans. 

Les inspecteurs ont relevé qu’aucune évaluation des risques ni plan de zonage n’ont été formalisés pour 

une utilisation du gammadensimètre en condition de chantier. 

A4. Je vous demande de réaliser et de me transmettre l’évaluation des risques et le plan de zonage 

pour l’utilisation de votre gammadensimètre en condition de chantier.  

• Co-activité et coordination des mesures de prévention 

L’arrêté du 19 mars 1993 fixe, en application de l'article R. 4512-7 du code du travail, la liste des travaux 

dangereux pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention. Conformément à l’article 1 de cet arrêté, 

les travaux exposants aux rayonnements ionisants font partie de cette liste. 

L’article R. 4512-8 du code du travail précise les dispositions devant au minimum figurer dans un plan de 

prévention. 

Conformément à l’article R. 4451-35 du code du travail, 

I. Lors d’une opération exécutée par une entreprise extérieure pour le compte d’une entreprise utilisatrice, le 

chef de cette dernière assure la coordination générale des mesures de prévention qu’il prend et de celles 

prises par le chef de l’entreprise extérieure, conformément aux dispositions des articles R. 4511-5 et 

suivants.  

Le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure sollicitent le concours, pour l’application 

des mesures de prévention prises au titre du présent chapitre, du conseiller en radioprotection qu’ils ont 

respectivement désigné ou, le cas échéant, du salarié mentionné au I de l’article L. 4644-1.  

Des accords peuvent être conclus entre le chef de l’entreprise utilisatrice et le chef de l’entreprise extérieure 

concernant la mise à disposition des équipements de protection individuelle, des appareils de mesure et des 

dosimètres opérationnels ainsi que leurs modalités d’entretien et de vérification. Ils sont alors annexés au plan 

de prévention prévu à l’article R. 4512-6.  

II. Lorsque le chef de l’entreprise utilisatrice fait intervenir un travailleur indépendant, ce dernier est 

considéré comme une entreprise extérieure.  

Votre entreprise est amenée à utiliser le gamma densimètre en condition de chantier lors de mesures 

de densité des enrobés bitumineux. Dans ce cadre, d’autres sociétés évoluent à proximité de l’utilisation 

du gamma densimètre et des risques associés. Les inspecteurs ont rappelé le retour d’expérience lié 

aux écrasements de gamma densimètre lors de leur utilisation et la nécessité de cadrer la coordination 

des mesures de prévention. Il a été indiqué que les conditions d’intervention ont été définies oralement 

lors des derniers chantiers.  

A5. Je vous demande d’assurer la coordination générale des mesures de prévention prises dans votre 

entreprise et celles prises par les responsables des entreprises extérieures.  
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• SISERI : complétude des données, accès aux résultats 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des 

travailleurs aux rayonnements ionisants, préalablement à la mise en œuvre des mesures de surveillance 

dosimétrique individuelle prévue à l'article R. 4451-64 du code du travail, l'employeur se déclare auprès de 

l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire afin que ce dernier organise les accès nécessaires à SISERI.  

A cet effet, l'employeur enregistre les informations administratives suivantes : 

a) Le numéro SIRET ou le numéro d'enregistrement au registre des métiers, la raison sociale et l'adresse de 

l'établissement. Lorsque l'entreprise est constituée de plusieurs établissements, il renseigne ces éléments pour 

chacun de ceux concernés ; 

b) Le nom, le prénom de l'employeur, ou ceux du chef d'établissement lorsque l'entreprise est constituée de 

plusieurs établissements ; 

c) Le cas échéant, le nom, le prénom de la ou des personnes qu'il désigne pour effectuer en son nom les opérations 

à caractère administratif relatives aux travailleurs bénéficiant d'une surveillance dosimétrique individuelle ainsi 

que son adresse si elle est différente de celle de l'établissement. Lorsque l'employeur confie cette mission à une 

personne relevant d'une autre entreprise, ces informations sont complétées par le numéro SIRET ou le numéro 

d'enregistrement au registre des métiers et la raison sociale de ladite entreprise ; 

d) Le nom, le prénom du conseiller en radioprotection et le numéro SIRET de l'établissement pour lequel il est 

désigné. Lorsque les missions de conseiller en radioprotection sont confiées à un organisme compétent en 

radioprotection ou qu'elles sont exercées par un pôle de compétence en radioprotection mentionné à l'article R. 

4451-113 du même code, ces informations sont complétées du prénom et du nom de la personne en charge de 

l'exploitation des résultats de surveillance dosimétrique individuelle des travailleurs désignée en application de 

l'article R. 4451-116 du même code et du numéro SIRET ou d'enregistrement au registre des métiers et de la 

raison sociale de l'organisme compétent en radioprotection ; 

e) Le nom, le prénom et le numéro de la carte professionnelle de santé du médecin du travail ainsi que le numéro 

SIRET de l'établissement de rattachement des travailleurs qu'il suit. 

L'employeur met à jour ces informations en tant que de besoin et informe SISERI en cas de cessation d'activité. 

Conformément à l’article 4 de l’arrêté du 26 juin 2019, relatif à la surveillance individuelle de l'exposition des 

travailleurs aux rayonnements ionisants, l’'employeur, ou la personne qu'il a désignée en application du c de 

l'article 2, enregistre pour chaque travailleur auprès de SISERI les informations administratives suivantes : 

a) Le nom, le prénom et le numéro d'enregistrement au répertoire national d'identification des personnes 

physiques du travailleur concerné et la désignation de l'établissement auquel il est rattaché ; 

b) Le secteur d'activité et le métier selon la nomenclature établie en application du II de l'article 20 ; 

c) Le classement du travailleur prévu à l'article R. 4451-57 du code du travail ; 

d) Le cas échéant, le groupe auquel il est affecté en application de l'article R. 4451-99 du même code ; 

e) La nature du contrat de travail et la quotité de travail de chacun des travailleurs concernés. 

Ces informations sont mises à jour en tant que de besoin. 
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II. - Sous une forme dématérialisée, SISERI délivre à l'employeur ou à son délégataire un récépissé de la 

déclaration attestant de la complétude des informations mentionnées au I ou en cas d'informations manquantes, 

de celles devant être renseignées. 

Le cas échéant, SISERI informe l'employeur qu'il a délivré ce récépissé de déclaration à son délégataire. 

Les inspecteurs ont constaté, lors de leur consultation des données des travailleurs sur SISERI avec la 

PCR, que les informations relatives au personnel exposé sont incomplètes. 

A6. Je vous demande de compléter, dans la base de données SISERI, les informations relatives aux 

travailleurs. 

• TSR : Déclaration d’expédition de matières radioactives (DEMR) : contenu du document 

Conformément aux dispositions de l’ADR (points 5.4.1 et 8.1.2), tout transport de marchandises réglementé par 

l’ADR doit être accompagné de la documentation prescrite au chapitre 5.4. En particulier, les documents de 

transport doivent fournir les renseignements précisés au point 5.4.1.1.1 de l’ADR : 

a) Le numéro ONU précédé des lettres « UN » ; 

b) La désignation officielle de transport ; 

c) Pour les matières radioactives de la classe 7, le numéro de la classe, à savoir « 7 » ; 

d) Le cas échéant, le groupe d’emballage attribué à la matière […] 

e) Le nombre et la description des colis 

f) La quantité totale de chaque marchandise dangereuse 

g) Le nom et l’adresse de l’expéditeur 

h) Le nom et l’adresse du destinataire 

i) Une déclaration conforme aux dispositions de tout accord particulier :  

j) (Réservé) 

k) Le cas échéant, le code de restriction en tunnels qui figure dans la colonne (15) du tableau A du chapitre 

3.2, en majuscules et entre parenthèses 

L’emplacement et l’ordre dans lequel les renseignements doivent apparaître sur le document de transport 

peuvent être librement choisis. Cependant a), b), c), d) et k) doivent apparaître dans l’ordre listé ci-dessus sans 

éléments d’information intercalés, sauf ceux prévus dans l’ADR. 

Les documents de transport doivent fournir les dispositions additionnelles relatives à la classe 7 précisées au 

point 5.4.1.2.5 de l’ADR. Les informations ci-après doivent être inscrites dans le document de transport pour 

chaque envoi de matières de la classe 7, dans la mesure où elles s’appliquent, dans l’ordre indiqué ci-après, 

immédiatement après les informations prescrites en 5.4.1.1.1 à c) et k) : 

a) Le nom ou le symbole de chaque radionucléide ; 

b) La description de l’état physique et de la forme chimique de la matière ou l’indication qu’il s’agit d’une 

matière radioactive sous forme spéciale ou d’une matière radioactive faiblement dispersable ; 

c) L’activité maximale du contenu radioactif pendant le transport exprimée en Bq 
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d) La catégorie du colis, c’est-à-dire I-BLANCHE, II-JAUNE ou III-JAUNE ; 

e) L’indice de transport (pour les catégories II-JAUNE et  III-JAUNE seulement) ; 

f) Pour les envois de matières fissiles autres que les envois exceptés en vertu du 6.4.11.2, l’indice de sûreté-

criticité ; 

g) La cote pour chaque certificat d’approbation ou d’agrément d’une autorité compétente (matières 

radioactives sous forme spéciale, matières radioactives faiblement dispersables, arrangement spécial, 

modèle de colis ou expédition) applicable à l’envoi ;  

h) Pour les envois de plusieurs colis, les informations requises au 5.4.1.1.1 et aux alinéas a) à g) ci-dessus 

doivent être fournies pour chaque colis. Pour les colis dans un suremballage […], une déclaration 

détaillée du contenu de chaque colis se trouvant dans le suremballage doit être jointe. 

i) Lorsqu’un envoi doit être expédié sous utilisation exclusive, la mention ‘ENVOI SOUS UTILISATION 

EXCLUSIVE » ; et 

j) Pour les matières LSA-II et LSA-III, les SCO-I et les SCO-II, l’activité totale de l’envoi exprimée sous 

forme d’un multiple de A2. 

Conformément au chapitre 5 de l’ADR relatif aux procédures d’expédition et en particulier l’article 5.1.5.4.2, 

les prescriptions relatives à la documentation qui figurent au chapitre 5.4 ne s’applique pas aux colis exceptés 

de matières radioactives, si ce n’est que le numéro ONU précédé des lettres « UN » et le nom et l’adresse de 

l’expéditeur et du destinataire doivent figurer sur un document de transport tel que connaissement, lettre de 

transport aérien ou lettre de voiture CRM ou CIM. 

Les inspecteurs ont consulté la dernière déclaration de transport utilisée en 2018. Il apparaît que le 

document ne répond pas en tout point aux exigences réglementaires. A titre d’exemple, l’adresse de 

votre société en tant qu’expéditeur et destinataire du colis n’est pas mentionnée. 

A7. Je vous demande de vous assurer que l’ensemble des éléments définis aux points 5.4.1.1.1 et 

5.4.1.2.5 de l’ADR  figurent sur le document de transport de votre gammadensimètre. 

• TSR : Signalisation orange (résistance incendie) 

Conformément au point 5.3.2.2.1 de l’ADR, le matériau utilisé pour les panneaux orange doit être résistant aux 

intempéries et garantir une signalisation durable. Le panneau ne doit pas se détacher de sa fixation après un 

incendie d'une durée de 15 minutes. Il doit rester apposé quelle que soit l’orientation du véhicule. Les panneaux 

orange peuvent présenter au milieu une ligne noire horizontale avec une largeur de trait de 15 mm. 

Les inspecteurs ont constaté que le système de fixation des plaques orange utilisées par votre société 

sur le véhicule utilisé pour le transport du gamma densimètre est magnétique. La tenue au feu, telle 

que précisée au point 5.3.2.2.1 de l’ADR n’a pas été démontrée.  

A8. Je vous demande de disposer de fixations de panneaux orange conformes aux dispositions du 

point 5.3.2.2.1 de l’ADR. 

• TSR : Placardage du véhicule : taille de l’étiquette 7D 

Conformément au point 5.3.1.1.3 de l’ADR, la plaque étiquette pour la classe 7 doit être conforme au modèle 

7D spécifié au 5.3.1.7.2. Conformément au point 5.3.1.5.2 de l’ADR, les véhicules transportant des matières 
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radioactives de la classe 7 dans des emballages doivent porter des plaques-étiquettes sur les deux côtés et à 

l’arrière du véhicule. 

Conformément au point 5.3.1.7.1 de l’ADR, la plaque-étiquette doit avoir la forme d’un carré posé sur un 

sommet (en losange). Les dimensions minimales doivent être de 250 mm x 250 mm. 

Conformément au point 5.3.1.7.4 de l’ADR, pour les classes 1 et 7, si la taille et la construction du véhicule sont 

telles que la surface disponible est insuffisante pour fixer les plaques-étiquettes prescrites, leurs dimensions 

peuvent être ramenées à 100mm de côté. 

Les plaques étiquettes 7D apposées sur les côtés du véhicule sont de taille réduite (losange de 100 mm 

au lieu d’un losange de 250 mm). 

A9. Je vous demande de mettre à disposition de chaque véhicule les plaques-étiquettes 7D 

respectant les dimensions réglementaires. 

 

B. Compléments d’information 

Sans objet 

 

C. Observations 

A. Sans objet 

 

 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des 

dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les 

engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour 

chacun, l’échéance de réalisation. 

L’ensemble de ces éléments peut être transmis à l’adresse électronique : paris.asn@asn.fr, en 

mentionnant notamment dans l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection. 

Les documents volumineux peuvent être transmis au moyen du site suivant : https://postage.asn.fr/, de 

préférence en regroupant l’ensemble des documents dans un unique dossier zippé (un fichier .zip). 

Le cas échéant, je vous remercie de transmettre le lien de téléchargement obtenu et le mot de passe 

choisi à l’adresse : paris.asn@asn.fr en mentionnant le nom de l’établissement et la référence de 

l’inspection. 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 

dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement et conformément à l’article R.596-5 du 

code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera mis en ligne sur le site Internet 

de l’ASN (www.asn.fr). 
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

La cheffe de la division de Paris 

 

Signé par : 

Agathe BALTZER 

 


